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Direction régionale des
affaires culturelles

Arrêté préfectoral n° 59_2024_039-04
constatant la propriété de l’État sur les biens archéologiques mobiliers mis au jour dans le cadre de

l’opération de diagnostique archéologique préventive prescrite par l’arrêté n° 59_2024_039-01 du 26
avril 2024

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur, chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du patrimoine et notamment son livre V ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2017-925 du 9 mai 2017 relatif aux procédures administratives en matière d’archéologie
préventive et aux régimes de propriété des biens archéologiques, en particulier son article 15-I ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet
de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 février 2022 portant définition des données scientifiques de l'archéologie et
de leurs conditions de bonne conservation ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  02  novembre  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Hilaire  MULTON,  sur
l’emploi de directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 février 2024, et paru au recueil des actes administratifs n° 113 du 5
février 2024, portant délégation de signature à monsieur Hilaire MULTON, directeur régional des affaires
culturelles des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté  préfectoral  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
affaires culturelles Hauts-de-France, en date du 8 février 2024 et paru au recueil des actes administratifs
n° 129 du 8 février 2024, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe HANNOIS, conservateur
régional adjoint de l’archéologie 

Vu l’arrêté n°59_2024_039-01 du 26 avril 2024 prescrivant la réalisation d’un diagnostic  d’archéologie
préventive  à  FLINES-LEZ-RACHES –  rue  des  Glineur,  parcelle  AT115  (code patriarche  de  l’opération :
159819) ;

Vu  le  rapport  final  de  l’opération  de  diagnostic  rédigé  par  Faustine  CARPENTIER,  responsable
scientifique, reçu en préfecture de région, direction régionale des affaires culturelles, service régional de
l’archéologie, le 27 septembre 2024 ;
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Vu le courrier en date du 14 octobre 2024 par lequel le préfet de région transmet à  M.Jean-Bernard
CABRE l’inventaire des  objets mis au jour et l’informe qu’il dispose de deux ans pour faire valoir, si il le
souhaite, son droit de propriété sur la totalité des objets inventoriés ;

Vu le courriel en date du 20 janvier 2025 par lequel M.Jean-Bernard CABRE, fait part de sa décision de
renoncer à exercer son droit de propriété sur la totalité des biens archéologiques mobiliers inventoriés, reçu
en Préfecture de région, Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l’archéologie ;

ARRÊTE

Article 1  er     

L’État est propriétaire des biens archéologiques mobiliers dont l’inventaire est annexé au présent arrêté.

Article 2

Le directeur régional des affaires culturelles prend en charge l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Lille, le 27 janvier 2025.

Pour le préfet de la région Hauts-de-France,
et par délégation,

le directeur régional des affaires culturelles,
et par subdélégation,

le conservateur régional de l’archéologie adjoint

Philippe Hannois
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